
 

 

 
RECAPITULATIF DES SUBVENTIONS OU AIDES FINANCIERES ACCORDEES PAR LE CONSEIL GENERAL DE LA MOSELLE 

 
 

Demandeur Subvention Conditions Montant Contact 
Etudiant Prêt d’honneur aux 

étudiants 
Montant impôt sur le 
revenu < 457,35€ (avant 
réduction) 

 Service de la vie 
professionnelle / Conseil 
général de la Moselle 

Jeune 18-25 ans Fonds Départemental 
d’Aide aux Jeunes (FDAJ) 
- aide financière à la 
réalisation d’un projet 
- secours urgent 
- action 
d’accompagnement 

- ressources de la famille 

- avoir un projet d’insertion 

 - Missions Locales et PAIO 

- clubs de prévention 
spécialisée 
- CCAS 
- services sociaux du CG 
 

Prestation de 
Compensation du 
Handicap 
 

- entre 20 et 60 ans ou 
familles d’enfants 
handicapés bénéficiaires 
de l’AEEH 

En fonction des arrêtés et 
des revenus des personnes 

MDPH (03 87 21 83 00) 

Aide sociale à 
l’hébergement 

- moins de 60 ans 
- condition de ressources 
insuffisantes 

- prise en charge totale 
déduction faite de la part 
bénéficiaire 

Mairie du domicile 

Personne en situation de 
handicap 

Aide au maintien à 
domicile : 
- aide ménagère à 
domicile 
-portage de repas 

- moins de 60 ans 
- condition de ressources 

insuffisantes 
- justification médicale de 
besoin de services 
ménagers 

Maximum 30 heures par 
mois pour une personne 

seule (48h pour un couple) 

Mairie du domicile 

Particulier Fonds de Solidarité pour le 
Logement 
- aide à l’accès au 
logement et aux impayés 
locatif 
- aide au maintien dans le 

logement 

- ressources inférieures à 
2/3 du SMIC 
- Quotient Familial < 692€ 
- Quotient Familial à titre 
indicatif 

- aide financière en 
fonction des besoins et 
des revenus 

- CCAS 
- Centre médico Social 
- Travailleur social 



 

 

- aide à la fourniture 

d’énergie 

APA à domicile :  
aides matérielles ou 
interventions de services 

d’aide à domicile ou 
d’employé de maison  
 

 
 
 

 
 
 
 

- si revenu < 695,75€ , prise 
en charge totale 
- Gir 1 (1235,65€) à Gir 4 

(529,56€) 

Service de l’aide sociale / 
CG 
03 87 56 31 62 

APA :  
Aide ménagère à 
domicile 

- plus de 60 ans  

- ressources < 8507,49€/an 
- justification médicale du 
besoin de services 
ménagers 

- 30h par mois maximum 

pour une personne seule 
(48h pour un couple) 

Mairie du domicile 

APA : 
Frais de repas 

- plus de 60 ans  

- ressources < 8507,49€/an 
 

 Mairie du domicile 

Personne âgée 

Aide sociale à 
l’hébergement 

- être âgé de 60 ans ou 
plus  
- disposer de ressources ne 

permettant pas de régler 
les frais d'hébergement  
 

- versée directement à 
l’établissement ou à 
l’hébergeur 

- Mairie du domicile 
- Etablissement d’accueil 

Aide Mosellane à 
l’Investissement des 
Commerçants, Artisans et 
Petites Entreprises 
(AMICAPE) 

- moins de 20 salariés 
- Zone rurale ou Zone 

Urbaine Sensible 
- Investissement ayant 
pour but le maintien ou le 
développement de 
l’activité 

- activités : industrielles, 
services aux entreprises, 
activités artisanales, 
commerces de proximité 
et activité de négoce 

- 20% du montant HT de 
l’investissement envisagé 

- une seule aide tous les 3 
ans 

- bureaux 
d’arrondissement 

METZ : 03.87.37.59.63 
BOULAY : 03.87.21.98.82 
CHATEAU SALINS : 
03.87.05.97.97 
FORBACH : 03.87.21.98.70 

SARREBOURG : 
03.87.25.42.52 
SARREGUEMINES : 
03.87.35.03.20 
THIONVILLE : 03.82.52.38.01 

Entrepreneur ou entreprise 
 

Aide Départementale à - activités : industrielle - maximum 15% de la Moselle Développement  



 

 

l’Implantation manufacturière, logistique, 

informatique, de 
recherche, ingénierie 
- implantation : créer au 
moins 15 emplois, ne pas 
être inscrit au RCS de 

Moselle 
- développement : créer 
au moins 40 emplois dans 
les 3 ans 

dépense subventionnable 03.87.30.82.31 

Prêt de l’Association pour 
le Développement de la 
Moselle (ADE-Moselle) 

- activité : industrielle ou 

porteur de projet innovant 
et créateur d’emplois 

- avance remboursable  

- < ou = à 50% de 
l’investissement mobilier 
ou immobilier 
- prêt 5 ans 
- taux d’intérêt nul 
- frais de gestion : 1,5% du 

capital emprunté 

Moselle Développement  

03.87.30.82.31 

Garantie OSEO - PME ou TPE 
- création ou 
développement d’activité 

- garantie d’emprunt SEO Garantie, Délégation 
Lorraine Nord 
03 87 69 03 69 

Aide à la licence - être agréé par le 
Ministère de la Santé et 
des Sports 
- avoir un an d’existence 
légale 
- justifier de licences 

fédérales annuelles 

- licence jeune 
compétition : 7€ 
- licence adulte 
compétition : 6€ 
- licence dirigeant et 
officiel : 6€ 

- licence loisirs : 5€ 
- maximum : 2000€ 

Division des Sports, de la 
Jeunesse et de la Vie 
Associative / CG 
03.87.65.86.84 
Service aide à la licence :  
03.87.65.86.88 

Association sportive 
 

Aide au démarrage - clubs ayant un an 
d’existence en octobre de 

l’année de demande de 
subvention 
- aide qui peut s’ajouter à 
l’aide à licence et au 
projet club 

- 150€ Division des Sports, de la 
Jeunesse et de la Vie 

Associative / CG 
03.87.65.86.84 
 



 

 

Projet de club 
 

- activité sportive 

traditionnelle 
- actions favorisant 
l’accessibilité sportive pour 
tous 
- formation des cadres 

- soutien à la politique en 
faveur des jeunes 
- organisation de 
rencontres exceptionnelles 
non inscrites au calendrier 
fédéral 

 Division des Sports, de la 

Jeunesse et de la Vie 
Associative / CG 
03.87.65.86.84 
Service projet club :  
03.87.65.86.85 

Subvention pour 
investissement 

- plus d’un an d’existence 
légale 
- achats : matériels et 
équipements sportifs, 
mobilier et matériel 

informatique de gestion, 
travaux d’aménagement, 
de modernisation et de 
mise en conformité 

- Taux plafonné de 20% à 
50% 
- cofinancement 
maximum à 80% 
 

Division des Sports / CG 
03.87.65.86.84 

Subvention pour 
Manifestation Sportive 
Exceptionnelle 

- trois mois au moins avant 

la manifestation 

 Division des Sports / CG 

03.87.65.86.84 

Athlète de haut niveau  Aide individuelle Athlète 
de haut niveau 

- avant 31 décembre  
- niveaux de compétition : 
Club Moselle, Club Moselle 

Avenir ou Athlète Espoir 
- être inscrit sur la liste 
ministérielle en qualité de 
sportifs de haut niveau 

- en fonction du projet Division des Sports / 
Communication et Haut 
niveau / CG 

03.87.65.86.77 

Subvention 
départementale aux 
associations culturelles 

- avant novembre 
 

 - en ligne sur www.cg57.fr 
- Direction de la culture 
03.87.65.86.45 

Association culturelle 
 
 
>> Chorale et association 
musicale et 

>> Subvention 
départementale aux 

 - environ 4€ par musiciens, 
choristes et danseurs 

Direction de la culture 
03.87.65.86.45 



 

  

associations culturelles chorégraphique 

>> Harmonie et batterie-
fanfare 

>> Subvention 
départementale aux 
associations culturelles 

 - environ 4€ par musicien Direction de la culture 
03.87.65.86.45 

Contrat de projet 2010 - association locale de 
jeunesse et d’Education 
Populaire 
- au moins 1 an 
d’existence 
- actions : jeunes de 4 à 25 

ans, apprentissage de la 
vie en commun, supports 
pédagogiques, activités 
collectives d’animation... 
- projet pédagogique 
durable 

 Division des Sports, de la 
Jeunesse et de la Vie 
associative 
03.87.62.94.07 

Association jeunesse 
 

Subvention pour 
investissement 

- plus d’un an d’existence 
légale 
- achats : matériels et 
équipements, mobilier et 
matériel informatique de 

gestion, travaux 
d’aménagement, de 
modernisation et de mise 
en conformité 

- Taux plafonné de 20% à 
50% 
- cofinancement 
maximum à 80% 
 

Division des Sports, de la 
Jeunesse et de la Vie 
associative 
03.87.65.86.74 

 


